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N° 29.

M. le Comte Horace de Choiseul, Sous-Secrélaire d’État au Dépar

tement des Affaires étrangères,

àM. Challemel-Lacour, Ambassadeur de la République française
à Londres.

Paris, 26 juillet 1881.

Monsieur, ainsi que j’ai eu l’honneur de vous l’annoncer par mon télé

gramme de ce matin, je m’empresse de vous transmettre ci-joint copie de la

 note qui vient de m’être remise par M. le Ministre du Commerce, relativement

aux demandes de réduction que les Commissaires anglais ont présentées, sous

forme de relevé général, dans la dernière conférence de Londres.

En m’adressant ce document, M. Tirard ajoute que les dégrèvements qui

s’y trouvent indiqués représentent l’extrême limite des concessions que nous

puissions faire.

Je vous laisse, d’ailleurs, le soin d’apprécier sous quelle forme et dans

quelle mesure la communication de cette note pourrait être faite au Gouver

nement anglais suivant la demande exprimée par sir Charles Dilke, dans la

seizième séance, au moment de l’ajournement des conférences.

Agréez, etc.

Horace de Choiseul.

P. S. Je reçois, avec votre lettre en date d’hier, la réponse que lord Gran

 ville a faite, le 2 3 juillet, à M. le comte d’Aunay : nous nous plaisons à espérer

que le Principal Secrétaire d’État trouvera, dans les renseignements dont vous

aurez jugé opportun de lui donner communication, les éléments d’une entente

définitive.


